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GENERALITES

1�Le système de protection contre la foudre
doit être conforme à la norme NF C 17-102
modifiée de 2009 (Protection des structures
et des zones ouvertes contre la foudre par
paratonnerre à dispositif d'amorçage).

2�Afin d'assurer une protection efficace
et une performance satisfaisante à long
terme, les paratonnerres et accessoires
d'installation utilisés doivent être
mécaniquement robustes et offrir
une bonne résistivité à la corrosion.

3�Tous les matériaux utilisés doivent
être conçus spécifiquement pour
des installations de protection
contre la foudre.

POINTE CAPTRICE

1�La pointe captrice sera de type
paratonnerre à dispositif d'amorçage
(P.D.A.) PREVECTRON®. Celui-ci sera équipé
d'électrodes inférieures de récupération de
l'énergie électrique ambiante et d'électrodes
supérieures, génératrices d'étincelles.
Le dispositif d'amorçage du P.D.A.
est blindé dans son carénage protecteur
en acier inoxydable. La pointe centrale est
continue sur toute sa hauteur.

2�La pointe captrice sera fixée au sommet
d'un mât en acier galvanisé ou inoxydable
et devra dépasser la structure à protéger
d'au moins 2 mètres. La hauteur du mât
au-dessus du toit du bâtiment dépend
du niveau de protection et du rayon de
protection requis pour le projet.

3�Si un mât d'antenne est installé sur le toit
du bâtiment, le P.D.A. devra dépasser d'au
moins 2 mètres son sommet. Si ce mât
d'antenne est situé à moins de 10 mètres
du mât du paratonnerre, les deux mâts
doivent être interconnectés entre eux au
niveau du toit par un conducteur en cuivre
de même section que le conducteur de
descente. Un éclateur de mât d'antenne
sera intercalé en série sur ce conducteur.

4�Le mât rallonge sera fixé fermement
au mur, sur le toit ou sur toute structure
dépassant le toit du bâtiment.
Des haubans pourront être utilisés afin
d'assurer la stabilité de l'installation.
Dans ce cas, la base de chaque hauban
sera reliée au conducteur de descente.

5�Si la protection du bâtiment nécessite
l'installation de deux P.D.A. ou plus, les mâts
rallonges devront être interconnectés au
niveau de leur base en toiture par un
conducteur en cuivre de même section que
les conducteurs de descente de l'installation.
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CONDUCTEUR DE DESCENTE

1�Chaque P.D.A. doit être équipé d'au moins
deux conducteurs de descente. 

2�Les conducteurs de descente, disposés
sur 2 façades différentes, seront en cuivre
étamé plat ou rond de section minimale
égale à 50 mm2. Ils seront fixés à la structure
sur la base de 3 attaches au mètre.

3�Les conducteurs de descente seront
connectés au P.D.A. à l'aide d'un adapta-
teur métallique (fourni). Ils emprunteront le
chemin le plus court possible jusqu'à sa
prise de terre, en évitant tout coude
brusque ou remontée et ainsi offrant un
chemin d'écoulement de faible impédance
de la pointe captrice à la terre.

4�Un joint de contrôle sera installé 2 mètres
au-dessus du sol afin de permettre la
déconnexion du conducteur de descente
et de sa  prise de terre lors des vérifications
périodiques de mesure de la résistivité de
terre. Le joint de contrôle sera placé dans
un regard de visite au sol si le bâtiment
est recouvert de bardage acier.

5�La base de chaque conducteur de descente
sera protégée contre des chocs méca-
niques et autres dommages à l'aide d'une
gaine de protection en acier inoxydable de
2 mètres, fixée sur le bâtiment.

6�Un compteur de coup de foudre pourra
être installé sur une descente afin de
comptabiliser le nombre de décharges
enregistrées sur le P.D.A.

PRISE DE TERRE

1�Chaque conducteur de descente sera relié
à sa propre prise de terre de type "patte
d'oie" ou "triangle". La prise de terre "patte
d'oie" est constituée de trois brins de
conducteur de 7 à 8 mètres de long
enfouis horizontalement dans le sol sous
la forme d'une patte d'oie. Ce conducteur
est de même nature et de même section
que le(s) conducteur(s) de descente de
l'installation. Un piquet de terre en acier
cuivré sera installé à l'extrémité de chaque
brin de conducteur. La prise de terre "tri-
angle" est constituée de trois piquets de
terre verticaux en acier cuivré constituant
une longueur minimum de 6 mètres et
disposés sous la forme d'un triangle.
La distance séparant les piquets sera au
moins égale à la longueur d'un piquet.
Ces piquets sont ensuite reliés à l'aide d'un
conducteur de même nature et de même
section que le(s) conducteur(s) de descente
de l'installation.

2�La valeur de la résistance de chaque prise
de terre devra être inférieure à 10 Ohms.

3�Les connexions conducteur / piquets de
terre seront installées dans un regard de
visite dans le but de faciliter la maintenance
de l'installation. 

4�La prise de terre sera reliée au système
général de terre du bâtiment afin de réaliser
un système de terre équipotentiel.
Cette interconnexion se fera à l'aide
d'un raccord fond de fouille placé dans
un regard de visite.

L’installation d’un parafoudre de type 1
est obligatoire à l’origine de l’installation électrique

de toute structure équipée d’un paratonnerre.
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1 Prevectron®2 S 6.60 ref : P1243C
2 Mât rallonge ref : P2023B
3 Collier Inox ref : P6058
4 Jeu de pattes ref : P3013A
5 Cuivre étamé ref : P5001C
6 Eclateur de ref : P8760

mât d’antenne
7 Attache Ruberalu ref : P6031
8 Crampon ref : P6002

Cheville plomb ref : P6005B

9 Compteur de coup ref : P8011
10 Joint de contrôle ref : P7001C
11 Gaine de protection ref : P7014
12 Prise de terre ref : P7021
13 Piquet de terre ref : P7030
14 Collier de raccordement ref : P7039
15 Raccord fond de fouille ref : P8004
16 Regard de visite ref : P7052

�

�

�
�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

La
 r

ep
ré

se
nt

at
io

n 
gr

ap
hi

qu
e 

ci
-c

on
tr

e 
n’

es
t 

pa
s 

à 
l’é

ch
el

le
.

Le
s 

él
ém

en
ts

 d
’in

st
al

la
tio

n 
so

nt
 p

ro
po

sé
s 

à 
tit

re
 in

di
ca

tif
.- 

IV
O

I’A
R

T 
- L

IL
LE

 -
0

3
 2

8
 5

2
 6

7
 5

4
 - 

P
ho

to
 : 

In
de

le
c 

- D
O

C
0

2
8

.V
EN

.0
0

�




